
 

 

RAPPORT FINAL DU PARTENAIRE EMBARK 

 

Nom: PROGRAMME D’ASSISTANCE ET PROTECTION DE LA PERSONNE HANDICAPEE 

Titre / organisation: PAPH  

Téléphoner: +243 995 481182 

E-mail: paphorg02@gmail.com 

Résumé narratif (en pas plus de 2 pages ou pas plus de 5 minutes de vidéo, veuillez répondre 

aux questions ci-dessous dans le format de votre choix)  

1. Comment votre travail a-t-il progressé? Quels sont les résultats dont vous êtes le plus 
Enthousiasmé ou fier? Que s'est-il passé à cause de ce soutien EMBARK?  

Le projet AMBARK est venu en appui aux activités génératrices de revenu de  55 femmes 
handicapées bénéficiaires sélectionnées parmi 120 femmes/filles identifiées dans la ville de 
Goma, sur base des critères de vulnérabilité (handicap) et de l’analyse du plan d’affaire de leur 
AGR. Chaque bénéficiaire avait reçu 150$ américain après une formation de deux jours sur 
l’entrepreneuriat, la gestion des AGR et sur l’épargne (Competency based Economies, 
formation of entreprise). 

Quatre groupes solidaires étaient mis en place (3 groupes de 15 personnes chacun et 1 groupe 
de 10 personnes) sur base de l’affinité de la cohésion entre les membres. Chaque groupe s’est 
constitué un comité composé d’un président, d’un secrétaire, d’un trésorier et d’un chargé de 
discipline. Par la suite, chaque groupe avait choisi le jour et le lieu de la tenue des réunions.  

Dans l’accompagnement des bénéficiaires sur la conduite de leurs activités génératrices de 
revenu,  un suivi de proximité de 2 jours  était assuré chaque mois à travers lequel des 
échanges, des conseils et des orientations étaient formulés   pour le bon avancement des AGR.  

Au total,  180 visites de suivi ont été effectuées à raison de 3 visites par bénéficiaires tout au 
long de la mise en œuvre du projet. 

Chronologiquement les activités se sont déroulées de la manière suivante : 

- Identification des bénéficiaires 
- Visite d’appréciation de viabilité des AGR 
- Sélection des bénéficiaires sur base du degré de la vulnérabilité et de la viabilité de 

l’AGR 
- Renforcement de capacités de bénéficiaires sélectionnés sur l’entrepreneuriat, la 

gestion des AGR et l’épargne 
- Constitution des groupes solidaires 
- Dotation des fonds aux bénéficiaires en en appui aux AGR 
- Accompagnement des groupes solidaires lors des réunions mensuelles 
- Suivi des AGR des bénéficiaires    



Les résultats dont nous sommes enthousiasmés, c’est l’autonomisation financière des 
bénéficiaires qui parviennent à se constituer des fonds propres, décident sur l’orientation de 
leurs gestions et contribuent aussi au capital financier pour la survie de leurs familles.  

« Ce soutien d’Embark, nous a permis de retrouver notre dignité » déclarent les femmes 
bénéficiaires  du fait qu’elles sont devenues tant soit peu économiquement indépendantes et 
arrivent à subvenir à leurs besoins primaires et à ceux de leurs familles. 

En outre, les groupes solidaires mis en place sont devenus pour les bénéficiaires un cadre de 
renforcement de la cohésion sociale, d’échange d’expériences mais aussi une référence d’une 
expérience de l’entrepreneuriat féminin entreprise par des femmes handicapées.     

2. Qu'avez-vous appris sur la communauté, les participants ou l'approche du programme qui 
vous ont amené à ajuster ou à changer votre travail auquel vous ne vous attendiez pas? Des 
défis ou des obstacles?  

- La mise en place des groupes solidaires a renforcé la cohésion sociale des bénéficiaires, 
c’est devenu un cadre de soutien social et mutuel entre membres mais aussi suscite de 
l’engouement auprès des autres  femmes qui viennent se joindre à elles. 

- Le préfinancement d’une partie de l’activité par PAPH à l’échelle de 20% correspondant 
au paiement de la deuxième tranche avait permis d’appuyer les AGR de toutes les 
bénéficiaires au même moment et ceci  nous a permis  de mener un suivi cohérent et 
coordonné.   

3. Y a-t-il des leçons tirées de la mise en œuvre de ce travail qui pourraient être appliquées 

à l'élaboration d'éventuels projets futurs? Ou un soutien à la durabilité au-delà de cette 

subvention?  

- La mise en œuvre de ce projet a eu un effet d’entrainement dans la communauté, les 
épargnes réalisées par les bénéficiaires ont aidé à appuyer cinq nouveaux bénéficiaires. 

- Par ce projet, le PAPH reçoit des demandes de sollicitation d’assistances des autres 
femmes vulnérables dans le besoin, mais faute de moyens, il ne se limite qu’à 
l’identification en attente d’une éventuelle opportunité. 

- Ce projet a renforcé la cohésion des bénéficiaires à travers les groupes solidaires. Au-
delà du partage d’expérience sur la conduite de leurs activités génératrices des revenus, 
elles ont constitué une caisse d’assistance sociale lors des évènements tant heureux que 
malheureux             (naissance, mariage, maladie, décès…) 

4. Êtes-vous sur la bonne voie pour utiliser les fonds en fonction de votre budget et de votre 

calendrier proposés?   

Les activités du projet réalisées conformément au plan prévu et les fonds ont été affectés 

selon les prévisions (lignes budgétaires) de la manière suivante :  

Recette Montant Dépense Montant 

Subvention 9983,98$ Formation 1010$ 

  Appui des AGR 8250$ 

  Frais administratifs 616$ 

  Frais bancaires 107,98$ 

                  Commentaire : le détail de ces dépenses a été présenté dans le rapport à mi-
parcours soutenues par des pièces justificatives  



 

 

Questions de S&E proposées par le PAPH sur la base des activités proposées  

N'hésitez pas à utiliser les questions de suivi ci-dessous (en fonction des activités proposées) 

pour étayer vos réponses aux questions ci-dessus. Ils ne sont pas obligatoires, mais peuvent 

être utiles pour encadrer la progression de votre travail et les obstacles.  

Objectif du projet PAPH:  

Promouvoir l'autonomisation socio-économique des femmes handicapées et d'autres femmes 

vulnérables grâce à des activités génératrices de revenus pendant la pandémie Covid-19  

• Les principales questions de S&E doivent porter sur l'efficacité des recrutements et la 

formation des bénéficiaires, la constitution de groupes de solidarité et la viabilité des activités 

génératrices de revenus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



Questions  Activités  Les sorties Résultats attendus Indicateurs 

Question de suivi 1. 1: Quelle est l'efficacité du programme pour atteindre et dispenser la formation aux bénéficiaires 

Quelle est la relation et les 
expériences de l'organisation 
par rapport aux personnes 
handicapées? 
Notre organisation travaille en 
faveur de la personne 
handicapée depuis 2002, année 
de sa création. Elle a une 
expérience avérée dans la prise 
en charge des personnes 
handicapées surtout leur 
autonomisation à travers la 
formation socio  
professionnelle, les activités 
génératrices des revenus et 
mutuelle d’entraide, le 
plaidoyer sur leurs droits  
contenus dans la convention 
relative aux droits des 
personnes 
handicapées(CRDPH), les soins 
médicaux liés à l’handicap, la 
scolarisation, la lutte contre les 
violences basées sur le genre. 

Identification et sélection 
des bénéficiaires  
 
 
 

- 120 bénéficiaires 
identifiés (femmes / filles 
avec le handicap et autres  
vulnérables 

 
- 55 bénéficiaires 

(femmes/ filles avec le 
handicap et autres  
vulnérables sélectionnés 

55 bénéficiaires 
sélectionnées (30 avec 
handicap motrice, 5 albinos, 
5  sourdes, 10 mères des 
enfants handicapées, 2 
femmes aveugles et 3  
vulnérables) exercent les 
activités génératrices des 
revenus 

55 bénéficiaires 
sélectionnées 
55  bénéficiaires 
formées sur 
l’entrepreneuriat, 
la gestion des AGR 
et sur l’épargne 

Comment le programme met-il 
en place des groupes de 
solidarité au milieu de la 
pandémie? 

Mise en place groupes de 
solidarité. 

4  groupes  solidaires mis en 
place 

4 groupes solidaires  sont 
fonctionnels dont 3 groupes 
de 15 personnes et 1 groupe 
de 10 personnes 

4 groupes 
solidaires  
contitués 



Les groupes  de solidarité 
étaient mis en place dans le 
respect des mesures barrières : 
notamment le port des cache-
nez, le lavage des mains, la 
distanciation,  et l’usage du 
thermo flash ainsi que la 
sensibilisation sur la protection 
à travers la vaccination 

 

Question d'évaluation 1: Comment les connaissances et l'accès aux activités génératrices de revenus ont-ils augmenté? Amélioration de la 
capacité financière des femmes handicapées et d'autres groupes vulnérables travaillant dans le secteur informel 

Qui était impliqué, combien, 
identifiant les caractéristiques?   
Que font-ils?  

- 120 femmes/filles étaient 
identifiées dont 55 
bénéficiaires 
sélectionnées (30 avec 
handicap motrice, 5 
albinos, 5  sourdes, 10 
mères des enfants 
handicapées, 2 femmes 
aveugles et 3  vulnérables 
exerçant les activités 
génératrices des revenus. 

- 4 groupes solidaires   
étaient constitués dont 3 
groupes de 15 femmes et 
un groupe de 10 toutes 

- Formation des bénéficiaires 
aux notions de base de la 
gestion et de l'épargne 
 
- Sélection de nouveaux 
bénéficiaires 

-2 sessions de formation de 2 
jours organisées   
-55 Bénéficiaires formés sur 
l’entrepreneuriat, la gestion 
d’une AGR et l'épargne 
- 5 nouveaux bénéficiaires 
sélectionnées  
 

 
 
 

Les bénéficiaires possèdent  
des meilleures 
connaissances sur la gestion 
des AGR et pratiquent 
l'épargne 

55 bénéficiaires 
formées sur la 
gestion des AGR et  
l'épargne 
 
5 AGR sont 
appuyées grâce 
aux épargnes des 
bénéficiaires 



catégories d’handicap 
confondu. 

- Chaque bénéficiaire faisait 
une épargne de 1 $ par 
semaine soit 4 $ par mois, 
soit une épargne de 1100$ 
qui a été rétribuée aux 
nouveaux bénéficiaires.  

Que s'est-il passé (activités) et 
avec qui?   
Quels sont les gains et les 
besoins restants liés à 
l'apprentissage?   
Qu'est-ce qui a changé pour les 
gens?   
- 55 bénéficiaires étaient 
sélectionnées, ont acquis  des 
capacités  en entrepreneuriat et 
épargne. Elles sont  constituées 
en 4 groupes solidaires  et leurs 
AGR ont été appuyées. 
- Les groupes solidaires se 
réunissent une fois par mois et  
le suivi des AGR fait par l’équipe 
de PAPH 
- Les AGR génèrent des 
bénéfices qui permettent aux 
bénéficiaires de soutenir leurs 
familles en besoins essentiels. 
 

- Livraison de kits et / ou 
soutien aux activités 
génératrices de revenus. 
- Organisation des réunions 
des groupes solidaires 
- Suivi des AGR des 
bénéficiaires 
 
 

55 activités génératrices de 
revenus 

Amélioration de la capacité 
financière des femmes 
handicapées et autres 
vulnérable travaillant dans 
le secteur informel 

-55 AGR soutenues 
-45 bénéficiaires 
exercent les AGR 
- 180 visites de 
suivi réalisées 
auprès de 45 
bénéficiaires 
- 16 réunions 
organisés par les 
groupes solidaires 
 



 

NB : Défis et contraintes 

- De 55 bénéficiaires,   10 ont perdu leurs fonds et activités génératrices des revenus à la 

suite de l’éruption volcanique pendant leur déplacement et n’ont pas pu évoluer avec 

les autres,  ce qui a également affecté les groupes solidaires mis-en en place. 

- Les bénéficiaires exerçant le commerce transfrontalier ont également été affectées à la 

suite des conséquences du Covid-19, elles font face au test régulier du covid-19 et aux 

documents migratoires  à renouveler régulièrement  toujours payants  qui réduisent 

sensiblement  leur pouvoir d’achat. 

- Les besoins restants sont énormes en rapport avec le nombre des femmes handicapées 

qui n’ont pas bénéficié de cet appui et dont le niveau de vie reste à déplorer. 

- Il y a nécessité d’accroitre l’intervention en faveur de ces vulnérables toujours laissées 

pour compte. 

ANNEXE : PHOTOS ILLUSTRATIVES  

       

    

              

 

Bénéficiaires en pleine exercice de conduite de leurs activités génératrices de revenus 



 

            

 

           

 

         

 

                                                                       

Bénéficiaire dont l’AGR était consumée par le volcan  



 


